
 

 

 

UNION  INTERNATIONALE  DES  TÉLÉCOMMUNICATIONS 

 

 

 

CCITT  D.501 R
COMITÉ  CONSULTATIF 
INTERNATIONAL 
TÉLÉGRAPHIQUE  ET  TÉLÉPHONIQUE 

(11/1988)  

 

 

 

 

 

SÉRIE D: PRINCIPES GÉNÉRAUX DE TARIFICATION – 
TAXATION ET COMPTABILITÉ DANS LES SERVICES 
INTERNATIONAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
RECOMMANDATIONS APPLICABLES EN ASIE ET EN 
OCÉANIE 
 

 

TAXES DE RÉPARTITION APPLICABLES DANS 
LES RELATIONS TÉLEX ENTRE PAYS D'ASIE 
ET D'OCÉANIE 

 

 

Réédition de la Recommandation D.501 R du CCITT 
publiée dans le Livre Bleu, Fascicule II.1 (1988) 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOTES 

1 La Recommandation D.501 R du CCITT a été publiée dans le fascicule II.1 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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  Fascicule II.1 – Rec. D.501 R 1 

Recommandation D.501 R 

TAXES DE RÉPARTITION APPLICABLES DANS LES  
RELATIONS TÉLEX ENTRE PAYS D'ASIE ET D'OCÉANIE 

(Malaga-Torremolinos, 1984) 

 

 Lorsque, dans le plein exercice de leur souveraineté, les Administrations des pays d'Asie et d'Océanie 
négocient entre elles des accords en vue de fixer les taxes de répartition à appliquer dans leurs relations télex, il est 
recommandé de tenir compte des prescriptions ci-après. 

1 Détermination des taxes de répartition applicables dans les relations télex entre les pays d'Asie et 
d'Océanie 

1.1 Il est souhaitable d'instaurer une certaine coordination et, autant que possible, une uniformisation des taxes de 
répartition applicables, pour des distances analogues, dans les relations télex entre pays d'Asie et d'Océanie. A cette fin, 
on a établi un barème de taxes à l'aide de la «méthode synthétique» (voir le § 2.1 du supplément no 1), compte tenu: 

a) des taxes de répartition en vigueur; 
b) du désir de donner aux normes tarifaires le caractère de simple indication des taxes maximales applicables 

dans la région. 

1.2 Il est recommandé d'adopter une répartition par zones en fonction de la distance et non une formule rigoureuse 
de calcul en fonction de la distance seulement. 

1.3 Pour chaque relation, la taxe de répartition maximale suivante est recommandée: 

 Zone  Distance  Taxe maximale par minute 

    1   0 à 3000 km 6    francs-or ou 1,96 DTS 

    2   3001 à 6000 km 7,5 francs-or ou 2,45 DTS 

    3   plus de 6000 km 9    francs-or ou 2,94 DTS 

1.4 Le kilométrage indiqué dans le barème ci-dessus correspond à la distance entre les centraux internationaux des 
pays de départ et de destination. 

1.5 Il est recommandé aussi que chaque pays constitue normalement une seule zone pour la fixation des taxes de 
répartition. Toutefois, dans les relations entre pays limitrophes, un pays peut être divisé en plusieurs zones. En pareil cas, 
le nombre de ces zones pour le trafic international doit être limité au minimum. 

1.6 Dans certains cas, comme les services de commutation en transit, les Administrations peuvent appliquer des 
taxes qui tiennent compte des coûts additionnels. 

1.7 En principe, la taxe de répartition du service télex doit être inférieure à la taxe téléphonique correspondante, 
pour tenir compte du fait que ce service exige des installations moins coûteuses. 

1.8 La présente Recommandation peut être mise en application de manière progressive, sous réserve de la 
conclusion préalable, entre les Administrations concernées, d'accords bilatéraux. 

2 Relations frontalières entre pays d'Asie et d'Océanie 

 Les taxes de répartition applicables aux relations frontalières doivent être fixées d'un commun accord entre les 
Administrations intéressées. 
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